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Cette instruction n'abroge aucune instruction. 
Cette instruction ne modifie aucune instruction. 
Nombre d'annexes : 0

Objet  :  Modification  de  la  Décision  INTV GECRI  2020-52  du  28  octobre  2020  relative  aux
modalités de mise en oeuvre du dispositif d'aide au stockage de vins dans le contexte de la crise
sanitaire liée à la pandémie du Covis 19, sous réserve de la publication du règlement modifiant le
Règlement Délégué (UE) 2020/592 de la Commission du 30 avril 2020 et de l'approbation par la
Commission du Programme National  d'Aide modifié  :  Modification de la  clôture du dépôt  des
demandes d'aide et de mise à jour de la maquette de l'attestation comptable

Destinataires d'exécution

DRAAF
DAAF
DDT(M)
DD(CS)PP

Résumé : La présente décision modifie la décision INTV GECRI 2020-52 en reportant la date 
limite de dépôt des demandes d'aide et mettant à jour la maquette de l'attestation comptable
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1. Cette attestation n’entre pas dans le cadre de la norme professionnelle de l’Ordre des experts-comptables 
applicable aux missions d’assurance sur des informations autres que des comptes complets historiques 
(attestations particulières – NP 3100). L’attestation à produire est celle prévue par l’annexe de la décision 
« INTV GECRI 2020-52 modifiée » 

2. L’utilisation du formulaire inscriptible est obligatoire. La complétude ou la signature manuscrite sur un 
document imprimé puis scanné n’est pas recevable.  

3. Les champs marqués d’une étoile sont obligatoires. 

4. EA = Entrepositaire Agréé  

5. DRM= Déclaration Récapitulative Mensuelle 

 

7. L’attestation concerne uniquement les volumes dont le demandeur est propriétaire. 

8. L’attestation doit obligatoirement concerner des volumes stockés par une ou plusieurs entreprises de 
stockage spécialisées dont le code APE/NAF commence par 521. Dans le cas contraire, l’attestation n’est 
requise. 

9. L’attestation n’est pas recevable pour des volumes stockés chez un autre producteur ou négociant (non 
éligibles) ou uniquement chez le demandeur. Pour ce dernier cas, seules les données relatives aux DRM 
du demandeur transmises directement par la DGDDI seront analysées 

10. Les volumes stockés chez le demandeur sont éligibles dans le cadre de cette attestation (demandeur de 
type 2) à condition qu’il y ait aussi du stock chez une ou plusieurs entreprises de stockage spécialisées 
dont le code APE/NAF commence par 521. 

11. Volume de septembre 2019 : Il est obligatoire de posséder des stocks chez soi en septembre 2019. En 
cas d’absence de stock chez l’entreprise spécialisée, mettre zéro. 

12. Volume du mois d’octobre 2020: celui-ci peut être fourni à titre indicatif mais pourra être fourni lors de 
la demande de paiement uniquement  

13. La signature du comptable (expert-comptable, commissaire aux comptes ou centre de gestion agréé) doit 
être apposée par voie dématérialisée, qu’elle soit électronique ou manuscrite et scannée. 

14. Une copie du document doit être conservée par le comptable.  

15. En cas de modification ultérieure à la signature, le document sera considéré comme nul et des sanctions 
intentionnalités pour fraude pourront être appliquées. 

16. Le demandeur de l’aide est responsable de la transmission de cette attestation à FranceAgriMer dans le 
cadre de sa demande d’aide dématérialisée. 


